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Edito 

Alors que la France vient d’élire son Président et ses députés pour les 5 

années à venir, force est de constater que les élus qui représentent tous les 

Français n’ont été choisis que par une minorité de citoyens. Faut-il rappeler 

que le droit de vote n’a été possible que par les actions militantes de nos 

ainés, obtenant ainsi un droit nouveau qui est aussi un devoir pour chaque 

citoyen de participer à la vie démocratique de notre pays. Il est donc 

totalement incompréhensible que certains se permettent de commenter un 

résultat auquel ils n’ont pas participé. 

 

On prend soin de vous, la Communauté de Communes du Haut Chemin et 

du Pays de Pange a financé le renouvellement des défibrillateurs situés sur 

le côté la Mairie, derrière la chapelle de Berlize et sous l’abribus de 

Vaucremont et en assurera la maintenance. Ces appareils guident leurs 

utilisateurs par consignes vocales et il n’est pas indispensable d’être un 

professionnel de santé pour s’en servir et sauver une vie ; cela s’est déjà 

produit à Bazoncourt. 

 

Prenez soin de vous car la pandémie est encore très présente et il convient 

de rester prudent en respectant les gestes barrières. 

 

Profitez pleinement de cette période estivale avec la reprise de la Fête 

Patronale pour tous et le centre aéré pour nos enfants. 

 

Bel été à chacune et à chacun. 

 Dominique BERTRAND 
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Travaux sur la commune 
 

Au cours du printemps, nous avons pu réaliser divers travaux : notamment la réfection de la toiture de la 
Mairie et ses écoulements 

La rénovation du garage (soubassement et toiture)  
à l’arrière de la mairie 

La fermeture d’une porte de la mairie  
donnant sur la rue des Louvières 

Nous avons réalisé en début d’année, le curage des fossés entre Bazoncourt et Vaucremont, et 
d’importants travaux de sécurisation des habitations aux risques des eaux de ruissellement à Berlize. 

Nous avons également équipé nos salles de classe de capteurs de CO2. L’éclairage du plateau sportif a 
été modernisé par le remplacement de tous les projecteurs par des LED. 

Suivra ensuite, à la fin de l’été,  
la rénovation de la façade de la mairie. 
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BudgetsÊprévisionnelsÊ2022 

Dépenses ReceƩes 

FoncƟonnement: 

Achats et fournitures 27 569,87 € LocaƟons et concessions  41 100,00 € 

Services extérieurs 41 006,53 € 
DotaƟons de l'Etat  
et collecƟvités 

101 670, 00€ 

Indemnités, salaires et charges 155 477,00 € Impôts et taxes     161 505,00 € 

Reversement à l'Etat 27 000,00 € Centre de loisirs 10 500,00 € 

ParƟcipaƟon RPI 75 000,00 € Excédent 2021 52 221,15 € 

Impôts, taxes et parƟcipaƟons di-
verses 

9 180,00 €  Autres 49 025,00 €  

Centre de loisirs 10 500,00 €    

 Autres charges 384,48€      
Total foncƟonnement: 416 021,15 €    416 021,15 €  

  InvesƟssement: 

   Excédent 2021 34 092,25 € 

Etudes chemin pédestre 10 000,00 € 
Virement de la secƟon            
FoncƟonnement 

69  903,27€ 

RéfecƟon façades et toiture de la mai-
rie 

87 000,00 €  Taxe d'aménagement 4 619,00 € 
  

SécurisaƟon des espaces publics 
(gesƟon des eaux  
de ruissellement) 

18 000,00 € FCTVA 2 300,00 € 

Matériel et ouƟllage 1 500,00 €   

RéfecƟon de l’orgue 17 000,00 € 
SubvenƟon Etat  
et collecƟvités 

39 383,00 € 

 Remboursement des emprunts 20 000,00 € Vente de terrains 10 000,00 € 

 Divers  7 938,00 €  Divers 5 064,48 €        

 Total InvesƟssement: 165 362,00€   165 362,00€ 

TOTAL  581 383,15 € TOTAL  581 383,15 € 

Virement à invesƟssement 69  903,27€   

Eclairage plateau sporƟf 3 600,00 €   

Capteurs CO2 324,00 €   
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La paix pour les animaux  
(comme ça ils sont tranquilles)  
La paix dans l’univers 
La paix contre le racisme     
La paix dans toute l’humanité 
Paix pour la pauvreté. 
La paix pour la pollution 
La paix pour les sdf. 
La paix pour les ukrainiens. 
Je souhaite la paix entre la terre  
et les humains  
Je veux la paix pour les droits des hommes 
comme des femmes être une fille ou un garçon 
n’est pas une façon d’être. 
Paix à l’homophobie  
La paix pour la guerre. 
Je souhaite la paix dans le monde :  
les catholiques, les protestants  etc.. . 
Je souhaite la paix pour l Ukraine. 
Je veux la paix pour les gens, les animaux  
et pour tout le monde. 
Je voudrais que la paix soit en nous. 
Je voudrais la paix contre le harcèlement. 
Je souhaite la paix contre le racisme  
Que tout se passe mieux dans le monde.  
La paix pour l’Ukraine. 

JOURNEE OLYMPIQUE POUR LA PAIX 

Accompagnés de leurs professeurs, de parents délégués et des président et vice-président de l’association  
du « Souvenir français », 41 élèves des regroupements Bazoncourt- Sanry-Sorbey et Ancerville-Aube-
Lemud, ont participé à une sortie commémorative très intéressante. 
Sur le site du Hackenberg d’abord, ils ont parcouru en « métro »la ligne Maginot longue de 1600m, construite 
en 1930 pour se prémunir d’une attaque venant de l’Est…Blockhaus, postes d’observation, ouvrages 
d’artillerie, cuisines, postes médicaux, armes, c’est tout un système de défense et l’organisation de la vie 
quotidienne qu’ils ont pu découvrir. 
Après le pique-nique, ils ont ensuite visité le musée d’Hagondange consacré à la période 1939-45, et plus 
spécialement aux expulsions, déportations et à la germanisation des habitants d’Alsace et Moselle. 
Cette journée,  consacrée à la mémoire de notre histoire, fut très enrichissante pour les élèves qui n’ont pas 
manqué de poser des questions montrant leur intérêt. 

Une journée mémoire  

avec le « Souvenir Français » 

Vie de l’école: les élèves sensibles aux événements du monde 
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220 ans d’école à Bazoncourt 
1802 
Les communes de Bazoncourt, Vaucremont et Sanry sur Nied décident de faire appel au citoyen Nicolas 
Remy de Châtel pour instruire la jeunesse de ces trois communes de brumaire à floréal c’est-à-dire du 1er 
novembre au 23 avril. L’année scolaire est courte et les apprentissages réduits. 
Le « régent d’école » apprend à lire, écrire et compter. Mais il a d’autres tâches. Il fait office de chantre à 
l’église. Il en entretien le linge et sonne les cloches.  
Il n’est ici pas question de Berlize qui est une commune distincte comme Vaucremont. Elles ne seront 
réunies à Bazoncourt qu’en 1812. 
 
1827 
Beaucoup d’enfants vont à l’école ; 80 sont prévus cette année-là. La salle mise à disposition par la famille 
de Courten s’avère trop petite. Le maire souhaite disposer d’une salle plus grande et fait parvenir un devis 
de travaux au sous-préfet qui répond en souhaitant qu’il y ait deux salles. Et rien ne se fait. 
 
1847 
Vingt ans plus tard, il est question cette fois de la construction d’une « maison d’école » avec une salle 
pour 100 élèves, un logement pour l’instituteur et une salle de réunion pour la mairie. Berlize et 
Vaucremont, bien que rattachées à Bazoncourt à présent, annoncent qu’elles ne participeront pas aux frais 
car elles ont déjà une école (dont on ne sait rien). Et rien ne se fait.  

1852 
La construction de l’école est terminée.  

C’est le bâtiment de l’actuelle mairie. 

L’école n’est ni obligatoire, ni gratuite. Le maître d’école 
est rétribué par la commune et les parents. C’est le conseil 
municipal qui décide chaque année des participations 

1857 
Il est question de construire une école de filles dirigée par une « sœur ». La famille de Courten donnerait un 
terrain pour sa construction. Mais de multiples problèmes pratiques se posent. Il faut dévier le chemin, le 
financement est lourd et d’autres travaux sont plus urgents ! 

1870 
C’est l’école allemande. L’instituteur prête serment à l’état allemand. Le 
calendrier change et n’est pas le même qu’en France.  
La rentrée se fait à la suite des festivités de Pâques. Il y a 4 semaines de 
vacances en septembre. A Noël, congés du 23 décembre au 3 janvier. Puis 10 à 
12 jours de vacances à Pâques avant la rentrée. Pas de vacances en été mais 
possibilité de « pause » s’il fait trop chaud. 

1919/1939 
La Moselle est redevenue française. Il faut changer le mode de fonctionnement 
de l’école et les modes d’enseignement qui sont différents en France et en 
Allemagne. Les débuts sont difficiles. Jusqu’en 1920 il y a deux rentrées et deux 
certificats d’études, à Pâques et en juillet. 
En 1927 le conseil municipal vote la fin de l’écolage, supprimé en France en 
1881! 
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1932 
Le village a toujours deux écoles et deux classes, l’une pour les filles, l’autre pour les garçons sans 
distinction de niveau ni d’âge. Mais les effectifs baissent et la municipalité devra se résigner à la 
suppression d’une classe. L’école des « sœurs » fermera ses portes et l’école deviendra mixte bien que la 
municipalité ne le souhaite pas. 
 
1940 
C’est l’expulsion. Les enfants des familles restées sur place vont à l’école allemande. Ceux qui partent vers 
l’Hérault, la Dordogne, les Basses Pyrénées ou le Lot et Garonne sont scolarisés dans leur village 
d’accueil. 
 
1944 
La deuxième guerre mondiale se termine et les combats 
font rage dans les villages en bordure de la Nied entre 
troupes américaines et allemandes. Du 11 au 17 
novembre Bazoncourt est bombardée et le bâtiment des 
sœurs est totalement détruit. La municipalité envisage de 
le reconstruire à l’identique. 

1956 
Dix ans plus tard, l’école est enfin bâtie. C’est la partie la plus 
importante du bâtiment actuel. C’est une nouvelle école, moderne et 
ambitieuse qui ne ressemble en rien au bâtiment des sœurs. Elle est 
dotée d’une salle de classe spacieuse et claire, de toilettes 
intérieures (rares) et d’un logement avec garage, annexe et jardin. 
Tout le mobilier est neuf. Les pupitres, individuels, sont fonctionnels 
et originaux. Dès la rentrée 1956 c’est dans ces locaux que se 
déroule l’enseignement pour tous les enfants. C’est une « classe 
unique ». La salle de la mairie n’est plus utilisée; jusqu’en 1964 où le 
Foyer Rural y fonctionnera. 

1971 
Trente-cinq élèves dans une seule pièce ce n’est plus 
d’actualité! Une seconde classe est créée et la salle de la 
mairie est réhabilitée. Ce n’est pas pratique. Elle est mal 
équipée et à chaque récréation, chaque entrée les 
enfants doivent faire le « chemin » de la mairie à l’école. 
 
1988 
Il est décidé l’extension du bâtiment de 1956 en 
supprimant une partie du jardin attenant ainsi que le haut 
mur qui l’entoure. Les deux classes sont rassemblées. Le 
bâtiment tout entier est rénové (partie enseignement) et 
devient très fonctionnel. Puis l’ancienne salle bénéficiera 
d’un nouveau mobilier.  
Ce sont les locaux tels qu’ils sont actuellement. 

2005 
Face à la baisse généralisée des effectifs et aux dispositifs gouvernementaux de réduction du nombre de 
classes, les communes rurales doivent réfléchir à des solutions. Se sentant concernés par de possibles 
suppressions, les édiles de Bazoncourt, Sanry sur Nied et Sorbey se réunissent et réfléchissent à la 
faisabilité d’un regroupement pédagogique et, pourquoi pas, accompagné d’une cantine et d’un accueil 
périscolaire, avec de toutes petites ambitions. 
Septembre 2005, le projet fonctionne. Il devient le « regroupement des écoles des bords de Nied ». Un 
autobus prend les enfants en charge dans chaque commune (un arrêt par commune) et les dépose devant 
leurs écoles respectives. Une négociation avec le Conseil Général permet un ramassage spécifique à 
Bazoncourt. Il y aura 3 arrêts : Bazoncourt, Berlize et Vaucremont. 
 
2022 
Le regroupement fonctionne bien. Une cinquantaine d’enfants est scolarisée dans chaque village. Ce sont 
les élèves du cours élémentaire 1 à ceux du cours moyen 2 qui fréquentent l’école du village. 
L’accueil périscolaire est un succès, inespéré lors de la réflexion initiale. 
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LES BOUCHONS DU BONHEUR     
     
Savez-vous qu’il existe 2 points de collecte de bouchons dans votre commune : à la mairie et à l’école. 
Vous pouvez y déposer tous vos bouchons en plastique et en liège ou « faux liège », afin qu’ils soient 
utiles et recyclés : en petites billes de plastique qui serviront de matière première pour fabriquer de 
nouveaux objets, et en matériau isolant pour le liège. 
Localement, c’est l’association « VIVRE AVEC LE SED », qui s’implique dans la collecte et bénéficie d’un 
partenariat avec les « BOUCHONS DU BONHEUR ». Cette collaboration lui permet d’obtenir des aides 
ponctuelles selon les besoins des personnes touchées par le SED, et de financer des actions de 
communication. 
 

Qu’est-ce que le SED ? 
 
 C’est le Syndrome d’EHLERS DANLOS, nom d’une maladie génétique transmise par un des parents, et 
dont le nom vient de 2 médecins, l’un danois et l’autre français. La maladie est due à une protéine que le 
corps ne fabrique pas en quantité suffisante, le collagène. Normalement elle se trouve partout dans le 
corps (os, tendons, cartilage, estomac, reins, vessie, etc.) et sert à raffermir tous les organes. Les 
personnes concernées souffrent notamment de douleurs chroniques et de fatigue excessive, et peuvent se 
retrouver en fauteuil roulant… 
Si vous voulez aider l’association, pensez à apporter vos bouchons ! 
Pour en savoir davantage : www.vivre-avec-le-sed.fr 
 
vivreaveclesed.asso@gmail.com 

14B Rempart Saint Thiébault   

57000 METZ 

Personnel communal 
Certains se posent des questions sur les moyens 
humains dont dispose la municipalité. 
En effet, il faut noter le départ de notre employé 
polyvalent (35h) et l’arrêt maladie longue durée de notre 
agent d’entretien des écoles, de la mairie et du Foyer 
Rural. 
Face à cette situation provisoire, nous avons embauché 
Jonathan IMHOFF à 28h par semaine et avons élu un 
nouvel adjoint pour en assurer le suivi : Jean-Claude 
BAIXAS. 
Nous souhaitons la bienvenue à Jonathan et saluons les 
efforts qu’il fait au quotidien pour assurer le meilleur 
service dans le peu de temps dont il dispose. 

Par ailleurs, nous avons embauché pour 3 semaines en août, 
Véronique MATHIEU. Nous la remercions d’avoir accepté de diriger 
notre centre de loisirs pendant ses vacances. 
 
Véronique est animatrice à l’accueil périscolaire et titulaire du 
BAFD. Elle s’investit bénévolement dans la préparation de cet 
accueil (recherche des lieux de sortie, recrutement des animateurs, 
gestion des inscriptions, etc). Nous l’assurons de notre soutien et 
l’accueillons avec joie. 
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Fête des voisins à Berlize 

La fête des voisins à Berlize a réuni la 
quasi totalité des habitants du village le 
samedi 11 juin, dans une ambiance 
chaleureuse et amicale. 
Une soirée de partage et de cohésion pour 
tous les participants 

Nettoyage de printemps 
 

Depuis plus de 20 ans, la municipalité a fait appel à la population pour nettoyer le village et ses 
abords. Une cinquantaine d’habitants de tous âges a répondu présent le 26 mars. Une partie des 
volontaires s’est attelée au petit élagage du chemin des vignes afin que son utilisation soit aisée. 
Les autres, par équipes, ont parcouru le village et surtout les fossés le long des routes entre les 
trois agglomérations (et même un peu plus) pour ramasser papiers, plastiques, bouteilles et 
autres déchets. Les participants ont ensuite partagés un moments de convivialité autour du 
repas préparé par les élus. 
La veille, ce sont les élèves qui ont nettoyé les abords de l’école et du foyer rural ainsi que le 
Bosquet sous la direction de leurs institutrices. Leur après-midi s’est finie par un goûter. 
 

MerciÊàÊtousÊcesÊacteursÊduÊ« bienÊvivre »ÊdansÊlaÊcommune. 
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Foyer Rural de Bazoncourt 

Pour ceux qui ne la connaissent pas encore, cette association qui a été créée il y a 59 ans anime notre 
commune à travers de nombreuses activités. Affiliés à la Fédération Nationale du Sport en Milieu Rural, nous 
proposons différentes activités sportives : Yoga, pétanque, Mölkky … et nous sommes toujours à la 
recherche de nouvelles propositions d’activités afin de réunir les bazoncourtois. Pour animer le village, et 
accessoirement faire rentrer un peu d’argent dans la caisse pour continuer à entretenir le bâtiment (et oui le 
fioul et l’électricité augmentent pour nous aussi), le Foyer Rural organise différentes manifestations : marché 
du terroir, exposition de vieilles voitures, marche, tournoi de football, bourse aux jouets, exposition peinture, 
repas dansants … 

Mais le Foyer Rural de Bazoncourt c’est aussi et surtout nos grandes festivités de fin Juillet qui auront lieu 
cette année les 22-23-24-29-30 et 31 juillet. 

Cinquante-huitième édition cette année, nous retrouverons une formule qui a fait ses preuves dans le passé 
de 2016 à 2019, avec un grand chapiteau de 1 000 m² pour accueillir les nombreux visiteurs.  

Vous pourrez y déguster les repas campagnards, chanter de votre plus belle voix à la soirée karaoké, tenter 
votre chance à la soirée loto ou encore danser aux sons du groupe Kanal 7 et de l’orchestre Éric SCHMITT. 

En plus des brocantes proposées, les animations prévues cette année : exposition de vieux tracteurs, de 
vieilles mobylettes, initiation au tir à l’arc (avec Antarès de Rémilly), et le traditionnel enterrement de la fête 
proposé par les bénévoles. 

A ce sujet, le monde du bénévolat subit lui aussi une pénurie de main d’œuvre et nous serons heureux de 
pouvoir compter sur le plus grand nombre d’entre vous pour faire continuer cette belle fête. Aucune 
compétence particulière n’est attendue, seulement de la bonne volonté ! 

Si toutefois vous n’êtes pas disponibles, nous ne vous en tiendrons pas rigueur et serons heureux de vous 
croiser autour d’un bon jarret (dont Jean-Claude a le secret)  

A très vite … 



 

11 

ENCORE  ET TOUJOURS … 
                                    LE CIVISME ! 
 
1- Faire du bruit ?                                   
Oui, mais pas n’importe quand. Les travaux de jardinage et de bricolage réalisés 
par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, sont autorisés : du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h. Le samedi de 9h à 12h et de 14h à 
19h. Le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h. 
 

2- Circuler, se garer ?                 
Oui, mais pas n’importe comment. Respecter les limitations de vitesse dans les 
villages, 50 ou 30, voire moins selon les circonstances. Ne pas rouler en sens 
interdit, tenir compte des panneaux STOP, du bus scolaire à l’arrêt avec des 
enfants qui peuvent traverser à tout moment…Les trottoirs sont faits pour 
permettre le passage des piétons, poussettes, fauteuils etc. et les places de 
stationnement PMR pour les personnes concernées !  
D’autre part, les haies bordant la voie publique ne doivent pas gêner la 
circulation des personnes et des véhicules. 

 

3- Chats, chiens ?  
Oui, mais rappelons que les propriétaires d’animaux sont responsables 
en matière de garde et de dégradations. Les chiens doivent être tenus 
en laisse et leurs déjections nettoyées ou ramassées (trottoirs, places, 
aires de jeux etc.), et pourquoi pas prévoir le sachet ? Quant aux chats 
errants, il est interdit de les attirer et de les nourrir, tout autant que de 
les éliminer par empoisonnement ou autre moyen… 

 
 

4- Propreté, environnement ? 
Oui, mais alors que dire des fossés pleins de canettes, bouteilles, emballages 
de « fast food »,  masques et autres détritus ? A éviter, merci.  Sans oublier les 
mégots. Que dire aussi des containers à papier bloqués par du carton, des bouteilles 
et récipients en verre déposés en vrac… Rappelons que les 3 villages sont équipés 
de containers et au pire,  que les services de la communauté de communes sont là 
pour répondre aux besoins.  

Soyez prudents, respectez la nature pour le bien de tous 
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Déchetteries 
 
DéchetterieÊdeÊCourcelles-sur-Nied  
Ouverte le mardi et jeudi de 13h30 à 18h30 et 
le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30  
  
DéchetterieÊdeÊCourcelles-Chaussy 
Ouverte le lundi et vendredi de 13h30 à 18h30  
Le mercredi et samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30  

AGENDA 2022 
 
Fête du jambon : 22,23, 24 et 29,30,31 juillet. 
Centre Aéré du 8 au 26 août 
Marche Intercommunale à Lemud :  25 septembre 
Repas Seniors:  27 novembre 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Tél : 03.87.64.73.67      
commune.bazoncourt@wanadoo.fr 

Heures d’ouverture de la Mairie: 
 Lundi   de 18h à 19h30 (Présence du Maire ou d’un adjoint) 
Vendredi   de 14h à 15h30 


